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CONTRAT 2005 -TEMPS DE TRAVAIL

Les propositions du Premier ministre 

répondent aux attentes des petites entreprises

L'UPA accueille avec satisfaction les pistes avancées par le Chef du Gouvernement en vue d'assouplir la législation sur le temps de travail.

En effet, si la loi Fillon de 2003 a permis à certaines branches professionnelles de l'artisanat d'adapter la réduction du temps de travail à leurs besoins, pour d'autres professions artisanales de nouveaux assouplissements s'imposaient. 

Les mesures annoncées par le Premier ministre apportent une réponse directe aux deux priorités mises en avant par l'UPA au titre de ces branches professionnelles : 

· la possibilité d'augmenter le contingent annuel d'heures supplémentaires au-delà de 180 heures,

· la faculté de maintenir le taux de rémunération des heures supplémentaires actuellement applicable aux entreprises de moins de 21 salariés.

L'UPA souhaite que ces nouveaux assouplissements entrent rapidement en vigueur et qu'ils stabilisent durablement les règles applicables aux entreprises en matière de temps de travail. 

Par ailleurs, il appartient aux différentes branches professionnelles de s'emparer du cadre général ainsi établi et de l'adapter par le biais d'accords paritaires aux besoins spécifiques de chaque profession. 

L'UPA rappelle en outre que le recours aux heures supplémentaires doit rester une attribution du chef d'entreprise.
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